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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

artisans, commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 28626

Texte de la question

M. Jean-Paul Anciaux appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
les problèmes posés pour le calcul des pensions de retraite des personnes ayant exercé l'activité de conjoint
collaborateur et sur les incertitudes pesant sur les calculs des pensions de réversion des artisans et
commerçants. Il lui demande quelles sont les modalités de calcul retenues pour ces calculs.
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